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Notre ami Pascal Rennes a décidé de cesser, à compter du présent numéro, son activité auprès du Droit Ouvrier auquel il appartenait 
depuis 1984. Il s’y est investi peu après son arrivée au service juridique de la Confédération afi n d’appuyer la mise en œuvre des lois 
Auroux, après plus d’une dizaine d’années comme Inspecteur du travail notamment dans le Jura. Depuis 1986, il participait, en tant 
que Secrétaire de rédaction de la Revue, à l’animation des travaux et assurait une représentation du DO auprès de la Confédération et 
bien au-delà. Son départ en retraite vers le milieu des années 2000 n’a pas modifi é son engagement et ce n’est qu’aujourd’hui qu’il 
décide de se consacrer (notamment) à ses enfants, petits-enfants… et sa chère Ardèche ! 

Les membres du comité de rédaction se rappelleront sa vigilance constante afi n d’intégrer l’action juridique à l’action syndicale, son 
souci de l’infl uence comme de la réversibilité du droit (« L’emprise marginale du droit sur les questions d’unité ou de division du 
syndicalisme », Dr. Ouv. 2012, 20 ; « Mouvement syndical et droit du travail : interactions », 2008, 57) qui donnaient lieu à des débats 
nourris lors de notre rencontre mensuelle du mardi soir. Les lecteurs mobiliseront encore longtemps ses analyses fi nes, mêlant avec 
acuité rigueur juridique et perception syndicale des questions sociales. On rappellera ses critiques du rapport de Virville, bréviaire 
libéral de déconstruction du droit du travail mis en œuvre par les gouvernements successifs de droite comme de gauche (« Sécurité 
pour les uns, risques pour les autres », 2004, 161 ; v. déjà « Représentation des salariés, crise du syndicalisme Faux médecins, drogues 
et vrais remèdes (à propos du rapport Bélier) » 1990, 329), son intérêt pour un véritable déploiement de la représentation des salariés 
au contraire d’une instrumentalisation et d’une bureaucratisation de celle-ci (« Dialogue social : les moyens et la fi n (à propos du 
projet de loi dit relatif au dialogue social et à l’emploi », 2015, 324 ; « Représentativité syndicale et réalité des droits collectifs », 
2007, 20 ; « La représentation et l’intervention des salariés entravées par la loi quinquennale », 1995, 1) ou encore la défense d’une 
Inspection du travail que les Ministres du travail auraient aimé plus docile (à propos d’une circulaire Aubry muselant les rapports des 
membres de l’Inspection avec les médias, 1999, 197). Egalement l’accès à la justice pour les salariés, dont il dénonçait le débat miné 
par les arrières-pensées de nombreux intervenants (« Accès à la justice sociale : vers l’action collective », 2013, 523 ; « Les travailleurs 
et l’accès à une justice prud’homale effi cace », 2002, 7 ou encore l’organisation du colloque « Vers un ordre juridictionnel social » 
dont les actes ont été publiés en octobre 2014), et la défi guration de la négociation collective (« L’emploi hors la loi ? », 2003, 363 ; 
« D’un débat majeur à un accord mineur », 2005, 311) ont été au centre de ses préoccupations.

Il n’est pas possible en quelques lignes de rendre compte de l’intégralité de l’activité et de l’investissement de Pascal qui a œuvré 
sans relâche au sein du secteur DLAJ durant toute cette période avec une indépendance d’esprit remarquée par tous ceux qui l’ont 
rencontré. Ce propos manifeste simplement la très grande estime que lui portent les membres du Comité de rédaction de la Revue.
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